
 
 
 

 

 Présent lors de l’arrêt du projet de SCoT, le document intitulé « Rapport Annexe 

Explication des choix relatifs à la trame verte et bleue sur la partie du territoire du SCoT 

couverte par le PNR des Causses du Quercy », a été omis du projet approuvé du SCoT de 

Cahors et du Sud du Lot.  

 Ainsi, ce document sera à nouveau versé au projet de SCoT par le biais d’une 

procédure de modification simplifiée, prise par délibération en Comité Syndical, le 7 décembre 

2018.  

 

 

 

 

 
 

Extraits de la délibération prescrivant la 1ère modification simplifiée du SCoT de Cahors et du 

Sud du Lot en date du 7 décembre 2018 


